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Cagnotte le 05 novembre 2019 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

 

 

Objet : permis de construire délivré à M.Patrick BOULOUIS (Mazerolles) 

Réf : votre courrier du 28 octobre 2019 (affaire suivie par Mme Marie-Annick NICOLAS) 

 

Monsieur le Préfet, 

   Faisant suite à votre courrier cité en référence, je me permets d’attirer votre 

attention sur le fait que la construction qui a fait l’objet d’un recours gracieux est construite. 

   La SEPANSO souhaite avoir une copie de la décision administrative de retrait 

de ce permis de construire n° 40178190009 et de l’arrêté demandant sa démolition.  

    

   En vous remerciant pour l’attention qui sera accordée à notre demande, veuillez 

agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

http://www.sepanso40.fr 

 

 


